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CONSERVATION DES MONUMENTS ET PROTECTION DES SITES1

W, Deonna.

La Commission s'est interessee aux questions suivantes:

Conservation des monuments.

Projet de transformation du temple protestant de Carouge (classe en 1921) par le
Comite de paroisse de Carouge.

Conservation et amenagement des canons conserves sous l'Arsenal2 et des fres-

ques de G. de Beaumont ornant cet edifice. Une commission extraparlementaire a

ete nommee ä cet efi'et par le Conseil d'Etat.

Fouilles.
Fouilles dans le jardin cle 1'immeuLle de laTaconnerie 3-5, qui out mis au jour

une partie de Veneeinte romaine*\
Fouilles d'une necropole gallo-romaine et des debuts du christianisme, a Car-

tigny 4.

Beleves.
Continuation des releves des maisons rurales dans le canton 5.

Protection des sites.
Bemaniement parcellaire autour des mines du chateau de Roelbau (classe en

1921) °.

Affichage dans la ville et dans la campagne.
Conservation des bois le long de VAire, menaces par les travaux de drainage et

de correction de cette riviere, et des bois de Dardagny 7.

Illumination de la rade.

1 Gennva, I, p. 118 sq.; < La protection des sites genevois1), Journal de Geneve, 15 juillet 1923.
2 Voir « Bibliographie genevois? ».

3 Cf. p. 109.
4 Cf. p. 92.
5 Genavu, I, p. 127.
0 L. Blondel : «Les marais de Roillebot etlaBatie Choulex», Nosaneiens, XX, 1920, p. 57-59;

« Roillebot ä la Cour de justice », Journal de Geneve, 15 fevrier 1923.
7 Journal de Geneve, 3 et 4 septembre 1923.
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Monuments classes en 1923.

(Arret e de classement du Conseil d'Etat. Ext rait des registres
du Conseil d'Etat du 18 decembre 1923 4)

Antiquite.

Stations iacustres: Paquis, Eaux-Vives et Plongeon, Versoix, Bellerive, Gabiule,
etc.2 Pierres du Niton.

Monuments funeraires.

Dalles funeraires de Pierre, Guillaume et Jacques de Saconay, an cimetiere
communal du Petit-Saconnex 3.

Edifices religieux.

Eghse de Carouge, ä la Societe catholique romaine de Sainte-Croix ä Ca rouge.
Ancienne chapelle a Merlinge (propriete Favre)4.

Edifices civils (ville).

Due du Puits St-Pierre, N° 6: facade avec tour, caves, conr avec escalier, puits
dans le jardin.

N° 8 et Grand?Rue, 39: facades, boi series des port es et fers forges, boiseries dans
les salles.

Rue Calvin, 13: fagade sur cour et cour.
Taconnerie, 10 et rue de VHötel-de-Ville, 7: fagades; N° 8: fagades sur rue; N° 6:

facades sur rue; N° 3: facade sur rue, boiseries salon, mur enceinte romaine 5 sur le

jardin.
Grand?Rue, 25, facade sur rue et cour; 15: fagade sur rue, inscriptions romaines

dans la cour6; 11: l'ensemble des fagades sur la cour.

1 Feuille d'avis officielle, 28 jamier 1924, p. 2-4, 18 fevrier 1924, p. 1602.
2 Genava, t, p. 88 sq.
1 Th Dufour, comm.Soc. Hist. 1887 ; Memorial, p. 242; Mem. Soc. Hist., 1888-1894, XXIII,

[) 210-1: Soret, Pierres torn bales de la famille des seigneurs de Saconnex existant dans la propriete
de Mine de Wattevdle, comm. Soc. Hist., 1839 ; Memorial, p. 31 ; CUudy le Fort, Promenades
historiques {2), 1849, II, p. 188-9; Rigauu, Mem. Soc. Hist., XXIII, 1888-1894, p. 235; J. Mayor,
Pierres torn bales des nobles Pierre, Guillaume et Jacques de Saconay, Bull. Soc. Hist., I, 1892-7,
p. 141

4 Nos Anciens, XIX, 1919, p 95.
5Cf p 109.
6 Dunant : Catalogue laisonne et illustie des series gallo lomaines, 1909, p. 123, LXIX.
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Cour St-Pierre, 1 et rue du Perron, 27 fagade sut la Cour St-Pieire, 9 et

lue du Cloitre, 2 et de VEveche. l'ensemble, les facades et la cour.
Rue de VHotel de Vüle, 8-10 facades sur lue, cour et jardm du N° 8 et du N° 10.

Rue des Granges, 2 et Place Neuve l'ensemble, fagades, terrasse, cour; 4, 6, 8

et rampe de la Tredle : l'ensemble, facades, teuasse, com; 10-12, et rampe de la
Treüle: l'ensemble, fagades, tetrasse, pavdlon sur la tenasse, 14 et rampe de la
Treille: l'ensemble, fagades, tenasse, com 16 et rue de la Preille: l'ensemble, facades,

teirasse, cour.
Rues de la Cite, de la Corraterie et de la Tertasse: l'ensemble, fagades, cour et

terrasse.
Rue Reauregard, 2, 4, 6, 8 et rue de VAtheuee • l'ensemble, fagades et terrasses.
Place St -Antome, 18 et rue Maurice, 3 lagade place St.-Antome.

Edifices ch'iIs (cumpa^ne).

Merhnge, pavdlon (propnete Favie)1.

1 A. Biondtt Morlinge », Nos Anrien*, XI\, 1019, p 95

rii 30 — Maisnn lurale, Pisseirj
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